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Question écrite n° 6777

Texte de la question

M. Sylvain Carrière interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
conséquences du non-rattachement des établissements thermaux au champ réglementaire des établissements
de santé. Alors même que les soins thermaux relèvent de prescriptions médicales et sont reconnus pour le
traitement de pathologies chroniques, les établissements thermaux ne bénéficient pas du statut sanitaire. Ce
statut hybride entre tourisme et santé a des conséquences concrètes sur les conditions de travail des
personnels, la reconnaissance de leurs qualifications et l'accès des patients aux droits qui leur sont pourtant
ouverts dans d'autres établissements de soins. Les professionnels de santé exerçant dans les établissements
thermaux - infirmiers, kinésithérapeutes, agents thermaux - ne bénéficient ni de la revalorisation Ségur, ni de
l'ouverture à certains actes courants (comme les soins simples), pourtant directement liés à leur exercice. Ce
déclassement statutaire pèse sur l'attractivité des métiers, sur la qualité de vie au travail et sur la
reconnaissance professionnelle. Cette situation entretient également une précarité statutaire à l'échelle de la
branche : contrats saisonniers répétés, absence de reconnaissance de la pénibilité, retards dans la mise en
œuvre de dispositifs internes en faveur des salariés âgés, tels que les plans seniors négociés dans certaines
entreprises. Enfin, cette situation soulève une question de cohérence de la politique de santé publique :
comment promouvoir les soins de prévention, reconnus médicalement, tout en maintenant les établissements
thermaux en dehors du champ de droit commun des structures sanitaires ? Ainsi, il lui demande si elle entend
mettre fin à cette exception réglementaire en reconnaissant les établissements thermaux comme établissements
de santé et avec quelles conséquences en matière de rémunération, de conditions de travail et de droits des
patients.
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